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Mr Jean-Louis THERIOT, Député  

Mr Pierre CUYPERS, Sénateur   

Mr Marc CUYPERS, Président de la CC du Val Briard   

Mesdames, messieurs les maires et élus  

Mesdames, messieurs des corps constitués en vos grades et 

qualités 

Mesdames, messieurs entrepreneurs et commerçants 

Mesdames, messieurs, 

 

Bienvenue à tous, 

Le conseil municipal et moi-même sommes très heureux de vous 

accueillir pour ces vœux. 

 

Ce discours est l'occasion de vous retracer les évènements 

majeurs de 2023 et les projets pour cette nouvelle année : 

 

 Commençons par la VIE SPORTIVE en cette année 

olympique et culturelle   

Pour les activités sportives, nous avons depuis cette année 

Pilate et  Yoga 

 

De nouvelles manifestations communales ont été organisées 

avec le concours du comité des fêtes : la brocante, le tournoi 

de belotes, le soutien à octobre rose. Un loto sera proposé en 

février 

 

La bibliothèque a augmenté largement sa fréquentation. Nous 

envisageons de réhabiliter l’ancienne épicerie, pour en faire 
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une toute nouvelle bibliothèque et un lieu de réunions pour 

les associations, tout ceci sous réserve des accords de 

l’ensemble des subventions. 

L’association « Pour Courtomer » notre comité des fêtes 

recherche des bénévoles, n’hésitez pas à vous faire connaitre. 

Merci aux présidentes et présidents mesdames ALLART, 

ESQUERT, LEBEL, PHILIPPE, WARIN et à Messieurs ALART, 

COCHELIN.  

 

 

 Et maintenant, parlons RENTREE SCOLAIRE  

Cette rentrée 2023 a vu une nouvelle augmentation des 

effectifs de maternelle.  

Cet accueil supplémentaire s’est réalisé, à Courtomer, dans la 

bibliothèque/salle de réunions transformée pour l’occasion en 

salle de classe.  

Ces besoins de surfaces et des problématiques d’isolation 

et de chauffage, dans le cadre du RPI Bernay-Vilbert/ 

Courtomer vont nous amener cette année à débuter des 

études concernant la rénovation et /ou l’extension des locaux 

des 2 écoles. Tout cela en collaboration avec les équipes 

enseignantes et du périscolaire.  

Et donc Merci à Mesdames les directrices, Mme CHAUVET, 

Mme DONTEVILLE et aux ENSEIGNANTES 

Mais également à  tous les professionnels du périscolaire 

particulièrement  Mesdames BENIAHYA, Mme LORAND ainsi 

que Mr CARREIRA 
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 Un point essentiel, fin 2023, était de répondre, aux 

obligations de la LOI APER, sur la définition des  Zones 

D’accélération pour la production d’Energies 

Renouvelables, 

 l’équipe municipale s’est prononcé favorablement au 

développement  de l’énergie solaire sur le bâti et au sol,  

géothermique, réseau de chaleur , et  hydro-électrique dans 

les zones identifiées du territoire communal mais 

défavorablement sur l’éolien et la méthanisation.  

Suite à la consultation publique marquée par des demandes 

d’informations complémentaires vis-à-vis de la démarche et des 

enjeux  et au conseil communautaire, la délibération finale par 

le conseil municipal sera votée en février  

 

 Les AUTRES ACTIONS de 2023 : 

En avril dernier, nous avons finalisé l’installation de blocs de 

béton type Lego pour éviter les installations illicites 

En août, nous avons renouvelé une campagne           de 

bouchage de trous, dans la ZA et dans le cœur du village.  

Nous avons également changer les chaises de la SDF comme 

vous avez pu le constater au niveau du confort. Contre toute 

attente, les anciennes chaises ont toutes trouvé preneur. 

Depuis la fin d’année, la fibre est enfin accessible aux 

particuliers. Il faut pour cela contacter votre opérateur pour 

l’installation jusqu’à votre domicile 
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 L’année 2024 verra la réalisation de travaux : 

 

- La végétalisation de la 2ième moitié du cimetière. Ceci 

grâce à l’appui d’Aquibrie et de potentielles subventions  

 

- La modification de l’éclairage publique en LED pour les 5 

derniers points lumineux grâce à la participation de 

maximum 30% du SDESM 

 

- La sécurisation de l’église Sainte-Geneviève, inscrite au 

titre des monuments historiques, pour laquelle nous avons 

obtenu une subvention de l’état de 20% et de 30 % du 

département. Avec l’espoir que les coûts subventionnés 

correspondent aux factures 

 

 

- Un nouvel aménagement routier concernant la 

sécurisation de la circulation au croisement de l’impasse 

du verger et de la rue du vieux château a été 

subventionné par le Conseil Départemental que je 

remercie pour leur accompagnement. Cet aménagement 

devrait être installé début 2024. Cela permettra, de 

contraindre le respect de la circulation en sens unique 

rue du vieux château 

 

- Après avoir repris la signalisation du parking de l’école, 

repose de panneaux et marquage au sol, en fin d’année, 

nous souhaitons sécuriser les déplacements des enfants 

qui arrivent de la rue de Verdun C’est pourquoi, est à 

l’étude, un passage piéton rue de Paradis , afin de 

rejoindre l’école en utilisant les trottoirs existants  

 

A propos des enfants ! j’oubliai le message du PERE NOEL, il 

est très déçu car 1/3 des cadeaux sont toujours à retirer à la 
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mairie, merci de venir les chercher. Dès février, ils seront offerts 

à d’autres enfants.  

 

 Le RECENSEMENT des habitants a débuté il y a deux 

jours, le 18 janvier et se conclura le 17 février. 

C’est une étape importante pour les finances de la commune, 

en ce début d’année.  Le recensement par le nombre 

d’habitants détermine la participation de l’état, au budget 

communal.  

 Et cela permet à l’INSEE de fournir des statistiques entre autres, 

sur les habitants, leurs logements, leurs modes de transport et 

déplacements   

Vous recevrez ou avez reçu dans vos boites aux lettres, vos 

codes personnels pour compléter votre fiche sur informatique. 

Si vous êtes dans l’impossibilité d’utiliser ce moyen et à votre 

demande, un agent recenseur certifié par la mairie passera à 

votre domicile pour recueillir vos informations. 

Les capacités financières de notre commune sont modestes et 

donc je demande à tous de participer à cette enquête qui part 

ailleurs est une obligation légale  

 

Pour conclure, je souhaite remercier tous les professionnels  

qui assurent notre sécurité, sur le territoire :  

Mr Le major GARRAT qui nous quitte prochainement et la 

Brigade de gendarmerie de Mormant, notre référente ; 

Mr Le Lieutenant LAURELUT / et les pompiers de Rozay-en-

Brie ; 

Nos professionnels communaux Mesdames CHARVET/ 

DELOGE / SERIO 



 
 

 

6 

Mais également à tous ceux qui concourt à maintenir une vie de 

village : nos commerçants même s’ils sont peu nombreux  

Nos bénévoles, conseillers municipaux ou non  

 

 

A toutes et à tous, je vous souhaite une belle année 2024 ainsi 

qu’une forme olympique  

 

Je vais maintenant passer la parole à nos invités, pour de 

courtes allocutions  

Mr Marc CUYPERS, Présidente de la CCVB 

Mr Pierre CUYPERS sénateur  

Mr Jean-Louis THERIOT député   

 

Je vous propose de conclure ces discours par un pot de l’amitié  


